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RESUMEÉ 

En vue de favoriser le respect rigoureux des normes et des procédures régissant la passation et 

l'exécution des marchés publics, ainsi que de réduire les risques associés à leur gestion, la 

Commission Nationale des Marchés Publics (CNMP) à travers son Unité d’Audit, de 

Documentation et de Statistiques (UADS) a réalisé une mission d’audit des marchés du Ministère 

de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFP). Cette mission a pour 

objectif général de vérifier la conformité des opérations relatives aux marchés en dessous des seuils 

d’intervention de la CNMP qui ont été planifiés, passés et exécutés par ledit Ministère au regard 

des dispositions légales et règlementaires, pour les exercices fiscaux 2018-2019, 2019-2020 et 

2020-2021. La méthodologie adoptée pour la mise en œuvre de cette mission d’audit de conformité 

s’est articulée autour de trois phases classiques d’un audit. 

Le présent rapport présente les résultats de cette mission. Il est organisé en deux grandes parties : 

la première expose les objectifs, la portée et la méthodologie de l'audit, tandis que la seconde 

présente les constats issus de l'analyse des documents reçus et les recommandations y afférentes. 

Les principaux constats et recommandations découlant des travaux de la présente mission d’audit 

sont présentés ci-après : 

Tableau 1_Constats et recommandations découlant des travaux 

PHASES CONSTATS RECOMMANDATIONS 

 

 

 

 

 

 

PLANIFICATION 

 Les Plans Annuels de Passation 

de marchés publics (PAPMP) 

des trois exercices sous études 

ont été élaborés mais ne sont 

pas précédés d’un PPAPMP et 

un seul a été communiqué à la 

CNMP et validé ; 

 

 Aucun avis général n’a été 

publié ;  

 

 Les informations contenues 

 Le MENFP doit élaborer et 

communiquer à la CNMP 

leur PPAPMP avant le 

début de chaque exercice 

fiscal (réf. Art. 5 alinéa de 

la LMP[SC1]) ; 

 Le MENFP doit s’assurer 

que les PPAPMP soient 

révisés pour aboutir aux 
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dans les plans sont conformes, 

cependant deux des trois 

canevas des plans utilisés ne 

sont pas conformes au modèle 

de PAPMP soumis par la 

CNMP ; 

 Les budgets dédiés à la mise en 

œuvre des plans, n’ont pas été 

soumis à l’équipe d’audit. 

PAPMP en fonction des 

crédits budgétaires 

alloués (réf. art. 5 alinéa 3 

de la LMP) ; 

 `Le MENFP doit veiller à 

la publication annuelle 

d’avis généraux, le cas 

échéant (art. 66 de 

l’AALMP) ; 

 Le MENFP doit s’assurer 

que les plans élaborés 

soient en conformité avec 

le modèle établi par la 

CNMP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PASSATION 

 

 Les marchés en dessous des 

seuils d’intervention de la 

CNMP planifiés par le 

MENFP au cours de la 

période sous étude n’ont pas 

franchi l’étape de 

passation ; 

 

 Les potentiels marchés hors 

contrôle a priori de la 

CNMP pour la période sous 

études ont été fractionnés ; 

 

 Lors de la planification des 

marchés, le MENFP doit 

s’assurer que les dépenses 

par catégorie de besoin, 

dont le cumul pour 

l’exercice fiscal atteint le 

seuil de passation de 

marchés, soient prévues 

dans leur PAPMP (art. 5 et 

5-1 de la LMP). 

 

 

 

 

   EXECUTION 

 

 

 Aucun marché en dessous 

des seuils d’intervention de 

la CNMP n’a été passé et 

exécuté pour la période sous 
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étude. 

I. INTRODUCTION 

Un système éducatif solide constitue le socle fondamental du développement d’une nation en 

offrant une éducation de qualité à chaque individu. En ce sens, le Ministère de l’Education 

Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFP) joue un rôle crucial en élaborant des 

politiques éducatives, en développant des programmes scolaires, en formant les enseignants, en 

supervisant les écoles ou encore en s’acquittant des activités fondamentales nécessaires à 

l’accomplissement de sa mission et de ses attributions. Au cours de ses activités, le Ministère est 

amené à passer des marchés tant pour satisfaire ses besoins d’ordre investissement que de 

fonctionnement. Les procédures de passation des marchés doivent être transparentes et conformes 

à la règlementation en vigueur pour garantir l’efficacité des dépenses et une bonne gestion du 

budget alloué.  

Néanmoins, il est important de reconnaitre qu’il existe divers risques susceptibles de compromettre 

l’efficacité des marchés. Pour atténuer ces risques, les marchés publics font l’objet d’un contrôle 

a priori et d’un contrôle a posteriori. L’audit joue un rôle essentiel dans ce dernier processus de 

contrôle. En effet, il offre à l’organe de contrôle des marchés publics des évaluations indépendantes 

et objectives fournissant des informations essentielles pour formuler des recommandations en vue 

d’améliorer le système.  

Conformément aux attributions de la Commission Nationale des Marchés Publics (CNMP), 

l’article 10 alinéa 13 de la loi du 10 juin 2009 (LMP)1 stipule que la CNMP doit « mettre en œuvre 

des procédures d’audit indépendant des marchés publics ». Par conséquent, l’Unité d’Audit, de 

Documentation et de Statistiques (UADS), le bras technique de l’organe de contrôle dans 

l’exécution de cette charge, a entre autres missions dans son plan d’audit pour l’exercice 2022-

2023, l’audit des marchés publics conclus par le MENFP au cours des exercices fiscaux allant de 

2018 à 2021. 

                                                           
1 Loi du 10 juin 2009 fixant les règles générales relatives aux Marchés Publics et aux Concession de Convention 
d’Ouvrage de Service Public. 
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Cette mission vise à renforcer le contrôle des marchés publics qui n’ont pas été soumis à un 

contrôle a priori de la CNMP. Elle vise également à promouvoir le respect des règles et procédures 

dans la passation et l’exécution des marchés. De plus, elle cherche à renforcer la prévention contre 

la fraude et la corruption dans une perspective d’amélioration de la gestion des marchés publics et 

l’efficacité des dépenses publiques. 

En définitive, le présent rapport d’audit présente les constats et recommandations tirés des analyses 

des marchés publics planifiés, passés et exécutés par le MENFP au cours des trois exercices fiscaux 

cités antérieurement. A l’instar des autres missions déjà réalisées, cet audit, permettra à la CNMP 

d’identifier les faiblesses et les éventuels cas de non-conformité en vue de prendre des mesures 

correctives et de sensibiliser les acteurs à être de bons gestionnaires des ressources de l’Etat et 

d’exercer une bonne gouvernance.  
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II. PARTIE 1 : GENERALITÉS 
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II.1 CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE LA MISSION 

 Au regard de l'article 10 alinéa 13 de la loi du 10 juin 2009 fixant les règles générales relatives 

aux marchés publics et aux conventions de concession d’ouvrage de service public, la Commission 

Nationale des Marchés Publics (CNMP) est chargée de « mettre en œuvre des procédures d'audit 

indépendants des marchés publics ». De ce fait, dans le cadre de sa programmation annuelle d’audit 

pour l’exercice fiscal 2022-2023, La CNMP, par ordre de mission (Annexe I : Ordre de mission), 

a mandaté une équipe d’auditeurs de son Unité d’Audit, de Documentation et de Statistiques 

(UADS) pour la conduite de la mission d’audit des marchés publics du Ministère de l’Education 

Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFP) pour les exercices fiscaux 2018-2019, 

2019-2020 et 2020-2021.  

Cette mission d’audit a pour objet de vérifier les opérations relatives à la planification, à la 

passation et à l’exécution des marchés publics du MENFP qui n’ont pas été soumis à un contrôle 

a priori de la CNMP, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Il est important de noter que cette mission d'audit commanditée par la CNMP fait partie de son 

programme de cinq (5) audits de marchés publics financés par la Banque Mondiale (BM) dans le 

cadre du projet PAGeFIS. On en compte deux audits pilotes qui ont été réalisés au cours de 

l’exercice 2021-2022. La présente mission constitue l’une des trois missions d’audit lancée au 

cours de l’exercice 2022-2023. Cette démarche s’inscrit dans la nécessité de garantir la 

transparence dans les opérations portant sur la passation et la gestion des marchés publics en 

dessous des seuils d’intervention de la CNMP. 
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II.2 OBJECTIFS D’AUDIT 

II.2.1 Objectif général 

Cette mission a pour objectif général de vérifier la conformité des opérations relatives aux marchés 

planifiés, passés et exécutés par le Ministère de l’Education Nationale et de la Formation 

Professionnelle au cours des exercices fiscaux 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021 pour lesquels 

la CNMP n’a pas exercé un contrôle a priori. 

 

II.2.2 Objectifs spécifiques 

Dans le cadre de cette mission d’audit de conformité, les objectifs spécifiques poursuivis sont les 

suivants : 

⮚ S’assurer que les plans annuels de passation des marchés publics ont été élaborés en 

conformité avec les principes et les textes normatifs régissant les marchés publics en 

Haïti ; 

⮚ S’assurer que les marchés passés ont été inscrits dans un plan de passation de marchés ; 

⮚ Vérifier l’adéquation des procédures utilisées pour la passation des marchés sous audit 

avec le cadre légal et réglementaire des marchés publics ; 

⮚ S’assurer que l’exécution des marchés publics sous étude ont été réalisés au regard des 

clauses et conditions contractuelles ; 

⮚ S’assurer de la pertinence et de la régularité des traitements des éventuels recours ou 

litiges survenus soit lors de la passation ou de l’exécution desdits marchés ; 

⮚ Vérifier la matérialisation des marchés publics passés pour la période sous étude ; 

⮚ Examiner et évaluer les dispositifs de contrôle interne existant dans le cadre de la 

planification, de la passation et de l’exécution de ces marchés publics ; 

⮚ Établir et examiner les taux de marchés publics , passés et exécutés par le ministère par 

rapport aux marchés planifiés dans les budgets alloués pour les exercices sous étude. 

⮚ Relever toutes éventuelles irrégularités ou mauvaises pratiques constatées dans le 

processus de planification, passation, exécution et diffusion des marchés pour les 

exercices sous audit ; 

⮚ Formuler des recommandations. 
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II.3 PORTÉE DE L’AUDIT 

Cette mission d’audit se porte sur les marchés publics exécutés par le MENFP au cours des 

exercices fiscaux 2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, qui n'ont pas été soumis au contrôle a priori 

de la CNMP. Par ailleurs, il convient de souligner que les analyses issues de cet audit se 

concentreront sur le processus de planification, les procédures de passation et d'exécution de ces 

marchés publics, ainsi que sur les éventuels recours, afin de garantir leur conformité aux cadres 

légaux et normatifs régissant l'ensemble des marchés publics, en général,; et en particulier les 

marchés publics en dessous des seuils d’intervention de la CNMP en particulier. Le tableau 

synthétique de la portée de l'audit est présenté ci-dessous. 

 

 Tableau 2_Portée de l’audit 

CHAMPS D'ANALYSE 
COMPOSANTES DES 

CHAMPS D'ANALYSE 

DOCUMENTS & 

ACTEURS À CONSULTER 

Planification des marchés 

publics 

1) Processus d’établissement 

du PAPMP 

2) Adéquation du PAPMP 

avec le budget alloué 

3) Conformité du PAPMP 

avec le modèle proposé 

par la CNMP 

4) Choix des procédures de 

passation en fonction de 

la nature du marché 

planifié 

5) Communication du 

PAPMP aà la CNMP 

pour validation 

a) Textes normatifs sur le 

Marchés Publics 

b)  PAPMP par exercice 

fiscal 

c) Modèle de PAPMP de la 

CNMP 

d) Budget alloué par exercice 

fiscal 

e) Acteurs potentiels : UPM/ 

CMMP, DAA 

Passation 

Les procédures/processus de : 

1) Préparation du dossier de 

marché 

2) Lancement de marché 

3) Constitution du COPEO 

4) Réception (Délai de 

soumission) 

/Analyse/Evaluation des 

offres (Critères d’évaluation) 

5) Attribution du marché 

6) Signature et validation du 

marché 

a) Textes normatifs sur le 

Marchés Publics 

b) Dossier de marchés 

publics 

c) Listes des fournisseurs 

(ou opérateurs 

économiques) 

d) Circulaires de constitution 

des COPEO  

e) Liste des COPEO 
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CHAMPS D'ANALYSE 
COMPOSANTES DES 

CHAMPS D'ANALYSE 

DOCUMENTS & 

ACTEURS À CONSULTER 

7) Notification des résultats f) Rapports 

d’évaluation/Rapports de 

négociation 

g) Contrats des marchés 

publics 

h) UPM/CMMP, DAA 

  

  

Exécution 

1) Procédures/outils de Suivi de 

contrats 

2) Respect des clauses 

contractuelles 

3) Règlement de paiement 

4) Supervision du respect des 

clauses techniques 

 

a) Contrats de marchés 

publics 

b) Rapports de paiement 

c) Rapports de supervision 

d) Attestations de services 

faits 

e) Vérification physique de 

l’Extrant  

c)  UPM, DAA 

  

Recours 

1) Mode de traitement 

2) Pertinence 

3) Archivage 

a) Textes normatifs sur le 
Marchés Publics 

b) Rapports traitant les 

recours 
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II.4 ENJEUX 

⮚ Renforcement du contrôle des marchés publics qui n’ont pas fait l’objet de contrôle a 

priori par la CNMP ; 

⮚ Respect des règles et des procédures de passation et d’exécution de la commande 

publique notamment celles relatives aux marchés publics n’ayant pas fait l’objet de 

contrôle a priori de la CNMP ; 

⮚ Assainissement du système de passation et de gestion des marchés publics ; 

⮚ Diminution des risques d’atteinte à l’intégrité ; 

⮚ Prévention de la fraude et de la corruption ; 

⮚ Accroissement de l’efficacité de la commande publique et des deniers publics. 
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II.5 STRATÉGIE DE LA MISSION 

II.5.1 Approche méthodologique 

Cette mission d’audit, dans sa mise en œuvre, s’accommode au strict respect des normes qui y sont 

relatives. Elle s’articule autour des phases telles que : la planification, l'exécution et l'élaboration 

du rapport d’audit. Il convient également de souligner que cette stratégie adoptée s'aligne aux 

directives du manuel et du guide d'audit de conformité des marchés publics établis par la CNMP. 

 

II.5.2 Planification de la mission 

Cette étape consiste d’abord à avoir une bonne compréhension du mode de fonctionnement du 

MENFP en prenant connaissance de ses documents-cadres, de ses pratiques administratives ainsi 

qu'en recueillant des informations préliminaires sur les activités de planification, de passation, 

d'exécution et de gestion des marchés pour la période étudiée. Puis, un document de planification 

de la mission d'audit est élaboré. 

Cette étape est effective à travers : 

⮚ La prise de connaissance de l’objet d’audit et les recherches documentaires autour des 

marchés du MENFP pour la période sous étude (réunion avec l’audité) ; 

⮚ Des rencontres d'orientation de la mission avec le Responsable de l’UADS/CNMP ; 

⮚ L’établissement du répertoire des référentiels qui sous-tendent les marchés du MENFP 

pour la période passée ; 

⮚ Le développement d’outils de collecte et d’analyse pour l’exécution de la mission ; 

⮚ Des rencontres avec le personnel impliqué dans la passation et l’exécution des marchés du 

MENFP (Voir en annexe I: Calendrier de rencontre). 

En effet, au cours de cette phase, s’est tenue une réunion avec les représentants du MENFP (Voir 

en annexe : Compte rendu de la réunion de démarrage de la mission) en vue de présenter la 

mission, de restituer les documents préliminaires qui ont été préalablement sollicités, de collecter 

les informations préliminaires sur l’organisation et la gestion des activités relatives aux marchés 

publics et également de recueillir les données sur le nombre de marchés publics en dessous des 

seuils d’intervention de la CNMP conclus durant la période sous étude. Ces données devraient 
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permettre à l’équipe de mission de définir l’échantillon de marchés à auditer et d’élaborer les 

programmes de travail. 

 

II.5.3 Définition de l'échantillon 

L’élément central de l’audit désigne « les marchés publics en dessous des seuils d’intervention de 

la CNMP passés par le MENFP ». Cependant, les marchés n’ont pas atteint l’étape cruciale de la 

passation et de l’exécution, ce qui a posé un défi majeur dans la constitution de l’échantillon. 

 

II.5.4 Élaboration des programmes de travail 

Le programme de travail est un outil qui permet de définir les activités à mettre en œuvre par 

l’équipe de mission en vue de vérifier l’effectivité des objectifs d’audit définis. Lesdites activités 

ont pour but principal de collecter les éléments probants qui feront l’objet d’analyse. En ce sens, 

chaque programme de travail, au-delà de la détermination d’un délai d’exécution, consiste à 

identifier : les éléments probants ; la/les source(s) de collecte de ces éléments probants ; le 

référentiel qui sera utilisé pour apprécier leur pertinence ; le type de test et d’analyse qui sera 

appliqué. 

En dépit de l’incapacité d’avoir les documents de marchés qui s’inscrivent dans le cadre de notre 

travail, nous avons quand même retenu dans notre analyse les trois phases clés du processus : la 

planification, la passation et l’exécution des marchés en dessous des seuils d’intervention de la 

CNMP. Les analyses seront portées sur la base des informations que l’équipe a pu collecter. 

 

II.5.5 Exécution de la mission 

La phase d’exécution communément dénommée « phase de terrain » consiste en la mise en œuvre 

des programmes de travail et autres outils d’analyse qui ont été élaborés par l’équipe de mission 

lors de la phase de planification. A rappeler que cette phase a pour but principal de collecter les 

informations probantes qui feront l’objet d’analyse en vue de produire les premiers constats sur : 

● La conformité des marchés publics sous étude ; 

● La régularité des opérations de planification, de passation et d’exécution des marchés 

publics en dessous des seuils d’intervention de la CNMP ; 
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● La maîtrise des risques des processus de planification, de passation et d’exécution des 

marchés publics en dessous des seuils d’intervention de la CNMP ; 

A noter qu'à cette phase, un document de synthèse des constats produits sera soumis aux différentes 

structures rencontrées en vue de leur validation. Une rencontre de restitution sera programmée en 

conséquence. 
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II.6 CONCLUSION DE LA MISSION 

Les résultats des tests effectués sur les modalités de planification, de passation, d'exécution et de 

gestion des marchés du MENFP pour la période d'octobre 2018 à septembre 2021 seront consignés 

dans un rapport intérimaire, suivi d'un rapport final, conformément à la structure établie par 

l'équipe de mission. 

Le rapport intérimaire regroupera l'ensemble des constats et recommandations, et sera soumis au 

MENFP pour recueillir ses réactions, dans le respect du principe contradictoire de l'audit. Cette 

démarche permettra au ministère d'exprimer ses observations et de fournir tout document 

supplémentaire susceptible d'apporter de nouveaux éléments à la mission. 

Les réactions fournies seront ensuite analysées par les auditeurs afin d'être intégrées dans le rapport 

final. Il est toutefois important de noter qu'un délai maximal de quinze (15) jours ouvrables sera 

accordé aux audités pour formuler leurs réactions. Au-delà de cette période, le contenu du rapport 

intérimaire sera considéré comme définitif. 
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III. Partie 2 : CONSTATS ET RECOMMANDATIONS 
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III.1 L’organisation des marchés publics au sein du MENFP 

Selon les déclarations du Consultant juridique de la cellule qui gère les marchés publics du MENFP 

au moment de l’exécution de la présente mission, le MENFP est l’une des premières institutions 

de l’administration publique haïtienne ayant disposée une cellule de passation de marché en son 

sein depuis 1998, sous l’administration du Ministre Gabriel Bien-Aimé. Au fil des années, la 

cellule a évolué pour s’adapter aux nouvelles règlementations. Au moment de la mission, la cellule 

s’occupant des marchés publics est dénommée : « Unité de passation de marchés (UPM) » 

regroupant la Commission Ministérielle des Marchés Publics (CMMP) du MENFP et un secrétariat 

technique. La CMMP est composée de 5 membres dont un Coordonnateur, un vice Coordonnateur 

et trois (3) membres.  

Aussi, convient-il de préciser que la gestion des marchés du ministère est assurée par L’UPM qui 

se charge uniquement de la passation des marchés sous contrôle a priori de la CNMP et de la 

Direction des Affaires Administratives (DAA) qui s’occupe des marchés en dessous des seuils 

d’intervention en plus des commandes hors marchés. C’est aussi, la DAA qui s’occupe des suivis 

de l’exécution de tous les marchés du ministère qu’il soit sous contrôle ou hors contrôle a priori 

de la CNMP. 

 

Répertoire des marchés publics en dessous des seuils d’intervention de la CNMP du 

MENFP de 2018 à 2021 

Lors de l’exécution de la mission, l’équipe a reçu le Plan annuel de passation de marchés publics 

pour chacun des trois exercices sous étude. Les trois plans totalisent un nombre de quarante-six 

(46) marchés dont neuf (9) marchés hors contrôle a priori de la CNMP. Il convient de préciser 

qu’aucun de ces 9 marchés n’a été passé ni exécuté.  
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Tableau 1 : Les marchés du MENFP hors contrôle a priori de la CNMP pour la période auditée 

EXERCICES PLANIFICATION PASSATION  EXECUTION 

2018-2019 2 0               0 

2019-2020 2 0               0 

2020-2021 5 0               0 

TOTAL 9 0 0 

Source : Plan annuel de passation marchés publics du MENFP Exercices 2018-2019, 2018-2019 et 2019-2020 

 

Tableau 3 : Répartition des marchés du MENFP hors contrôle a priori de la CNMP selon leur 

nature 

LES MARCHES PASSES PAR LE MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE ET DE 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

           NATURE 

ANNEE 

Prestations 

Intellectuelles 

Services Fournitures Travaux TOTAL 

EXO : 2018-2019 2 0 0 0 2 

EXO : 2019-2020 2 0 0 0  2 

EXO : 2020-2021 5 0 0 0 5 

TOTAL 9 0 0 0 9 

Source : Plan annuel de passation marchés publics du MENFP Exercices 2018-2019, 2018-2019 et 2019-2020 
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III.2 Planification des marchés   

Pour toute autorité contractante, la planification des marchés publics constitue une étape 

importante voire indispensable pour une utilisation efficace des dépenses correspondantes. Il s’agit 

pour l’autorité contractante de planifier et d’organiser ses activités de passation de marchés pour 

chaque exercice budgétaire en déterminant correctement ses objectifs et ses priorités, en identifiant 

dans quels domaines il est possible de regrouper les besoins et en prévoyant les charges de travail 

et les ressources à allouer. Ainsi, un plan annuel de passation de marché doit être élaboré suivant 

les exigences de l’article 5 de la loi sur les Marchés publics (LMP)2 des sections 1 et 2 du chapitre 

I du titre II de l’AALMP3. Ce plan annuel doit contenir toutes les informations nécessaires 

conformément au modèle de plan fourni par la CNMP tout en respectant les principes et les règles 

en rapport aux textes normatifs. Par conséquent, en vue d’atteindre les objectifs de la présente 

mission d’audit, les activités consistant à vérifier la conformité des opérations relatives à la 

planification des marchés du MENFP se présentent ainsi : 

1) Vérifier qu’un plan annuel de passation de marchés publics a été élaboré pour chaque exercice 

fiscal pour les exercices 2018 à 2021 et validé par la CNMP ; 

2) Vérifier que les plans ont fait objet de publication ;     

3) Vérifier que les plans élaborés sont conformes aux textes normatifs régissant les marchés 

publics. 

  

 

 

 

 

                                                           
2 Loi fixant les règles générales relatives aux marchés publics et aux conventions de concession d’ouvrage de service 
public. 
3 Arrêté précisant les modalités d’application de la loi fixant les règles générales relatives aux marchés publics et aux 
conventions de concession d’ouvrage de service public. 
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Constats 

En analysant les marchés, tenant compte des objectifs ci-dessus, l’équipe a constaté que : 

1- Les Plans Prévisionnels Annuels de Passation de marchés publics (PPAPMP) des 

trois exercices sous études ont été élaborés mais ne sont pas suivis d’un PAPMP et 

un seul a été communiqué à la CNMP et validé 

L’article 5 alinéa 2 et 4 de la LMP fait obligation à chaque autorité contractante, à travers la 

personne responsable du marché, d’élaborer des plans prévisionnels annuels de passation des 

marchés publics conformément à leur programme d’activités et doivent être communiqués à la 

CNMP. De plus, l’article 5-1 de l’AALMP précise que les autorités contractantes doivent établir 

un PAPMP comprenant l’ensemble de leurs marchés. Conformément à cette dernière précision, le 

MENFP a élaboré leur PAPMP mais un seul des plans a été communiqué et validé à la CNMP, 

celui de l’exercice 2020-2021. Ce constat s’explique par le fait que : 

- Aucun plan n’a été communiqué à la CNMP pour les exercices 2018-2019 et 2019-2020. 

- Seuls l’accusé de réception et la lettre de validation du PAPMP pour l’exercice 2020-2021 

ont été retracés. 

 

2- Aucun avis général n’a été publié  

Suivant l’article 66 de l’AALMP, les autorités contractantes sont tenues de publier chaque année 

un avis général recensant les marchés publics qu’elles prévoient de passer par appel à la 

concurrence durant l’exercice, sur la base du PAPMP établi. En effet, 63% des marchés planifiés 

pour la période sous étude sont des Appels d’Offres Ouverts Nationaux (AOON). Cependant, ces 

marchés n’ont pas fait l’objet d’avis généraux pour aucun des trois exercices sous étude. 

 

3- Les informations contenues dans les plans sont conformes, cependant deux des trois 

canevas des plans utilisés ne sont pas conformes au modèle de PAPMP  

La CNMP a mis à la disposition des autorités contractantes un modèle de PPAPMP et un modèle 

de PAPMP. La différence qui réside entre les deux c’est que le PPAPMP ne contient pas la dernière 

colonne qu’on retrouve dans le PAPMP, celle contenant les cellules de « l’échéancier destiné à 

alimenter les plans d’engagements sectoriels ». De ce fait, les PAPMP qui n’ont pas été 

communiqués à la CNMP, en l’occurrence ceux des exercices 2018-2019 et 2019-2020 sont des 
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PPAPMP et non des PAPMP en raison de la dernière colonne précitée qui fait partie intégrante du 

modèle de PAPMP de la CNMP qui ne figurent pas dans les plans soumis à l’équipe de mission. 

 

4- Les budgets dédiés à la mise en œuvre des plans, n’ont pas été soumis à l’équipe 

d’audit 

Suivant l’article 5 alinéa 3 de la LMP, l’autorité contractante doit s’assurer que les plans 

prévisionnels annuels soient cohérents avec les crédits budgétaires qui leur sont alloués. Le 

MENFP, à l’instar des autres institutions publiques, est doté annuellement d’un budget pouvant 

assurer son fonctionnement et ses éventuels investissements. Les budgets des exercices audités qui 

devraient être en adéquation avec les plans de passation des marchés n’ont pas été soumis à 

l’équipe. Ce qui rend impossible l’émission d’une opinion sur leur adéquation avec les plans. 

 

Recommandations 

Au regard des constats ci-dessus, l’équipe de mission formule au MENFP les recommandations 

suivantes : 

 Le MENFP doit élaborer et communiquer à la CNMP leur PPAPMP avant le début de 

chaque exercice fiscal. 

 Le MENFP doit s’assurer que les PPAPMP soient révisés pour aboutir aux PAPMP en 

fonction des crédits budgétaires alloués, dès la publication de la loi de finance ou du décret 

de budget. 

 Le MENFP doit veiller à la publication annuelle d’avis généraux le cas échéant. 

 

 Le MENFP doit s’assurer que les plans élaborés soient en conformité avec le modèle 

établi par la CNMP. 

 

 



 
21 

 

III.3  Passation des marchés 

La passation des marchés publics revêt d’une importance capitale dans l’exécution des projets. 

Elle englobe l’ensemble des étapes, depuis l’identification des besoins jusqu’à l’attribution du 

contrat. Elle vise à garantir la transparence, la concurrence et l’efficacité des dépenses publiques. 

À ce niveau, le travail de l’équipe consiste à : 

1) Vérifier que les marchés passés ont été prévus dans le PAPMP ; 

2) Vérifier l’adéquation des procédures et du processus de passation des marchés publics 

avec les textes normatifs relatifs aux marchés publics en général et des marchés publics 

en dessous des seuils d’intervention de la CNMP en particulier. 

Constats 

1) Les marchés en dessous des seuils d’intervention de la CNMP planifiés par le MENFP 

au cours de la période sous étude n’ont pas franchi l’étape de passation 

Le MENFP a prévu des marchés publics en dessous des seuils d’intervention de la CNMP pour 

chacun des trois exercices sous-étude. Cependant, comme l’UPM l’a évoqué, ces marchés n’ont 

pas été lancés en raison des besoins qui n’ont pas été exprimés et les termes de références qui n’ont 

pas été élaborés pour certains et des troubles politiques enregistrés au cours de la période 

occasionnant la reprogrammation des autres marchés. Cette situation pose une contrainte majeure 

à l’équipe d’audit, puisqu’elle se trouve dans l’incapacité de formuler des constats précis 

concernant la passation des marchés hors contrôle a priori de la CNMP. Cela entrave toute 

possibilité d’une évaluation objective des mécanismes de passation et empêche ainsi 

l’établissement de conclusions définitives sur ce point spécifique de l’audit. D’autre part, cette 

contrainte s’explique également par le constat ci-après. 

 

2) Les potentiels marchés hors contrôle a priori de la CNMP pour la période sous études 

ont été fractionnés 

Pour la période sous étude, les dépenses récurrentes ne faisaient pas l’objet de marchés publics. 

Selon l’UPM, elles étaient considérées comme des commandes hors marchés et n’étaient pas 

prévues dans les plans. Ce n’est qu’avec les nouvelles directives de la CNMP que le MENFP a 
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commencé à cumuler les commandes pouvant donner lieu potentiellement à des marchés.  En effet, 

une liste non exhaustive des dépenses du ministère reçue par l’équipe pour la période sous-étude 

a permis de constater que le cumul de certaines catégories de dépenses ont atteint le seuil des 

marchés hors contrôle a priori de la CNMP, notamment celui des dépenses de service de 

télécommunication, totalisant environ de 12 millions de gourdes pour l’exercice 2018-2019 et 13 

millions de gourdes pour l’exercice 2019-2020. 

 

Recommandation 

 Lors de la planification des marchés, le MENFP doit s’assurer que les dépenses par 

catégorie de besoin, dont le cumul pour l’exercice fiscal atteint le seuil de passation de 

marchés, soient prévues dans leur PAPMP. 

 

III.4 Exécution des marchés 

A ce niveau du processus, le travail de l’équipe d’audit consiste à : 

1) Vérifier que les marchés publics sous étude ont été exécutés selon les clauses et des 

conditions contractuelles (Objet, vérification/supervision, délai d’exécution, paiement, 

garantie) ; 

2) Etablir le taux d’exécution/matérialisation des contrats. 

 

2.4.1- Constats 

1) Aucun marché en dessous des seuils d’intervention de la CNMP n’a été exécuté pour 

la période sous étude 

Dans la continuité du constat établi quant à la passation des marchés, il est évident que cette 

situation a des répercussions directes sur l’exécution desdits marchés. Compte tenu du fait que 

les marchés initialement prévus par le MENFP n’ont pas été passés, on ne pourrait donc parler 

d’exécution de marchés. Par conséquent, il est hors de notre portée d’émettre des constats sur 

l’exécution des marchés hors contrôle a priori de la CNMP dans le cadre de cette mission. 
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III.5 LIMITES ET CONCLUSION DE LA MISSION 

La présente mission d’audit s’articule autour des marchés publics gérés par le MENFP n’ayant pas 

fait l’objet de contrôle à priori de la CNMP pour les années fiscales : 2018-2019, 2019-2020 et 

2020-2021. La finalité du travail était d’évaluer la gestion des marchés publics dudit ministère à 

travers les procédures de planification, de passation et d’exécution des marchés en conformité avec 

les principes légaux et règlements en vigueur. Cela devrait permettre de découvrir les faiblesses, 

d’identifier les risques et leur impact, ensuite sur la base de ces constatations, de proposer des 

éventuelles mesures d’amélioration des pratiques en matière de gestion des marchés publics. 

Cependant, il est essentiel de noter certaines limites qui ont une influence sur la portée de notre 

analyse. Tout d’abord il convient de souligner que le MENFP n'a pas fourni l'ensemble des 

documents sollicités par l'équipe de mission, notamment :  

-la loi cadre ou organique du ministère qui aurait constitué un référentiel essentiel pour établir une 

présentation complète et fidèle du Ministère dans le présent rapport ; 

-les budgets pour les exercices sous étude qui auraient permis d’apprécier l’adéquation des plans 

par rapport aux crédits budgétaires alloués. 

De surcroît, les marchés publics initialement planifiés par le Ministère n'ont pas été soumis à la 

phase de passation et d'exécution, ce qui constitue une limitation substantielle pour cette mission 

d'audit. Cette situation entrave significativement notre capacité à formuler des constats précis 

concernant la passation et l'exécution des marchés hors contrôle a priori de la CNMP. En l'absence 

des documents de marchés et de preuves concrètes, il devient impossible de fournir une évaluation 

objective de la conformité des opérations relatives à ces phases de passation et d’exécution qui 

étaient au cœur de l'objectif général de la mission.  

Toutefois, nous avons pu identifier le véritable problème qui est à la base de cette contrainte et 

formuler la recommandation y afférente. Il est vrai que les marchés hors contrôle a priori de la 

CNMP planifiés par le MENFP pour la période sous étude n’ont pas été lancés, mais parmi les 

dépenses effectuées, particulièrement celles récurrentes, le cumul de certaines catégories de celles-

ci aurait pu atteindre le seuil des marchés hors contrôle a priori de la CNMP. Face à ce problème, 

il est recommandé au MENFP d’être plus méticuleux dans la planification des marchés et de 
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prendre en compte les dépenses récurrentes tout en s’assurant qu’aucune dépense relative à une 

catégorie de besoins homogènes déterminés ne soit fractionnée. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la planification des marchés publics, les plans constituant la base 

des constatations ont été élaborés. Toutefois, il est recommandé au MENFP de communiquer les 

plans à la CNMP pour validation et de veiller à la publication des avis généraux pour les appels 

d’offres ouverts.  

Fort de tout ce qui précède, il est vivement recommandé au Ministère de l’Education Nationale et 

de la Formation Professionnelle de considérer les recommandations formulées dans ce rapport 

comme des pistes d’amélioration essentielles. Il est impératif de continuer à œuvrer dans les 

bonnes voies déjà empruntées et d’engager des actions correctives dans les autres aspects qui le 

méritent, dans une perspective d’amélioration continue pour le renforcement de la transparence et 

la rigueur dans le processus de planification et les procédures de passation et d’exécution des 

marchés publics. 
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IV.1.  ANNEXES – 1 : DOCUMENTS PRELIMINAIRES, OUTILS ET CANEVAS 

                    IV.1.1   CONSTITUTION DE L’EQUIPE DE MISSION 

IV.1.2    CONFIRMATION D’INDEPENDANCE DES MEMBRES DE L’EQUIPE 

IV.1.3    GUIDE D’ENTRETIEN PRELIMINAIRE 

IV.1.4    LES RAPPELS DES DOCUMENTS SOLLICITÉS  

 

IV.2.  ANNEXE – 2 : DOCUMENTS DE LANCEMENT DE LA MISSION 

IV.2.1   ORDRE DE MISSION 

                    IV.2.2   LETTRE DE LANCEMENT 

                    IV.2.4   COMPTE RENDU DE LA RÉUNON DE LANCEMENT 

 

IV.3 ANNEXES – 3 : DOCUMENTS D’EXÉCUTION DE LA MISSION 

                    IV.3.1    FEUILLE DE PRÉSENCE 

                    IV.3.2    LES PLANS ANNUELS DE PASSATION DE MARCHÉS PUBLICS  

                    IV.3.3    LES REQUISITIONS TRAITÉES AU COURS DES EXERCICES 2018 À 2021 

 

IV.4 ANNEXES – 4 : LES AUTRES OUTILS ET DOCUMENTS PRÉLIMINAIRES 

IV.4.1      CHRONOGRAMME D’ACTIVITÉS 

IV.4.2      IMPORTANCE DE L’AUDIT 
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IV.1.3 GUIDE D’ENTRETIEN PRÉLIMINAIRE 
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IV.1.4 LES RAPPELS DES DOCUMENTS SOLLICITÉS 
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IV.2 ANNEXE – 2 : DOCUMENTS DE LANCEMENT DE LA MISSION 

IV.2.1 ORDRE DE MISSION 
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      IV.2.2   LETTRE DE LANCEMENT 

 

  



 
42 

 

IV.2.3   COMPTE RENDU DE LA RÉUNON DE LANCEMENT 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE LANCEMENT DE MISSION TENUE AU MINISTÈRE DE 

L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (MENFP) 

CONTEXTE DE LA MISSION 

Dans le cadre de la mise en application de sa mission qui est entre autre, de mener des audits 

indépendants, la commission Nationale des Marchés publics (CNMP), a initié au MENFP, le 10 

mai 2023 un audit de conformité relatif aux marchés publics hors contrôle a priori de la CNMP 

pour les exercices fiscaux allant de 2018 à 2021. Son rôle est de vérifier la conformité des 

procédures de planification, de passation et d’exécution des marchés publics en vue de faire les 

recommandations nécessaires pour améliorer les pratiques en la matière. 

Cette rencontre de lancement de la mission d’audit s’est déroulée en deux étapes avec deux 

structures différentes du MENFP en raison de l’organisation de leurs marchés publics et de la 

localisation distincte de ces structures. 

La réunion de démarrage a permis d’informer les audités du rôle de la mission, de comprendre 

l’organisation des marchés publics au sein du ministère à travers des interrogations et de collecter 

les documents demandés. 

PARTICIPANTS 

Membre de la commission d’audit : 

 Wilhelmine JOSEPH, chef de mission 

 Marie Emmanuelle DELIUS, chef d’équipe 

 Marie Géralde BIEN-AIME, membre 

 Erwin Roberson’ n DAUDIN, membre 

Commission Ministérielle du MENFP : 

 Eliette Petit-Frère PYRRHON, membre CMMP 

 Myrlène JB SEIDE, membre CMMP 

 Marie Adeleine DIMANCHE, Assistante administrative UPM 

 Fritz Gérald ABEL, Assistant chef service UPM 

 Guy Robert JOSEPH, Assistant chef service UPM 

 Jean Rony PIERRE, Assistant UPM 

 Jean Carmel SYLVAIN, Consultant Juridique UPM 

 Paul Henry JOSEPH, Administrateur DAA 
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DEROULEMENT DE LA RENCONTRE 

Première rencontre 

I. RENCONTRE AVEC LA CMMP ET L’UPM DU MENFP: 

L’équipe d’audit a été reçue par le Coordonnateur de la CMMP du MENFP Monsieur Nellio 

Emmanuel Donky, au # 26 de la rue Latortue, à Delmas 48, vers les 10 :49 AM. Ce dernier délégua 

la tâche à madame SEIDE Myrlène, de nous présenter aux autres membres intervenant dans les 

marchés publics afin de répondre aux interrogations et besoins de l’équipe. 

Une fois les présentations faites, le chef de mission, Madame Wilhelmine JOSEPH, a introduit les 

membres constituant l’équipe d’audit et évoqué les objectifs de la rencontre comme exposé 

précédemment. 

II. HISTORICITE ET ROLE DE LA CMMP 

M. Jean Carmel Sylvain, le consultant juridique de l’UPM nous a rapporté que la cellule de 

passation de marchés publics a été implantée en 1998, sous l’administration du Ministre Gabriel 

Bien-Aimé, en se basant sur le décret de 1989. Par la suite, un secrétariat technique a été créé pour 

s’assurer du suivi des dossiers. A cette époque, le MENFP devançait les autres ministères en 

matière de passation de marchés publics.  

En ce qui concerne les attributions de la commission, Madame SEIDE a dit clairement qu’elle 

traite uniquement les marchés publics du Ministère. Les autres organes du MENFP tels que le 

PNCS, le FNE traitent leurs propres marchés. 

La CMMP n’est pas une structure permanente, des changements récurrents s’effectuent en son sein 

à chaque nouvelle administration ministérielle. 

III.  ORGANISATION DES MARCHES PUBLICS DU MENFP 

Les informations recueillies à ce sujet sont les suivantes : 

 La CMMP est responsable de la passation des marchés publics uniquement. Une fois 

l’exemplaire remis à l’adjudicataire leur travail s’achève, la suite est assurée par 

l’administration. Leur mandat ne leur permet pas d’interférer dans les dossiers de 

l’administration. De ce fait, cette subdivision du travail empêche la structure de faire le 

suivi des dossiers et délivrer un certificat au fournisseur pour suivi à l’avenir. 

 Elle intervient uniquement dans les marchés publics qui atteignent les seuils d’intervention 

de la CNMP. 

 Les plans sont constitués de marchés publics qui atteignent les seuils. 

 Pour les marchés de la fourchette demandée, il n’existe que ceux de la communication du 

service de sécurité et des contrats de bail. 

 Les livraisons des marchés passés sont faites dans les lieux indiqués par l’administration, 

un comité méconnu par la commission assure la vérification. 
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 La CMMP tient compte cette année des marchés en dessous des seuils 

 La CMMP ne passe plus de marchés récurrents, cette année, ces achats font l’objet d’un 

marché global. 

 Pour la période sous étude la CMMP, n’a pas eu de marchés en dessous de seuil. 

 La loi cadre, loi organique, l’organigramme fonctionnel du MENFP ne sont pas disponibles 

à L’UCP, la demande doit se faire à Delmas 83. 

 Pour la liste des COPEO la réponse fut celle-ci : les petits marchés envoyés à CSC/CA (les 

contrats), la liste originale des COPEO y a été insérée 

 

IV. RECOMMANDATIONS DE L’AUDITE 

 Formation aux fournisseurs en vue de les aider à mieux préparer leurs dossiers. 

 Formation pour les petites et moyennes entreprises afin d’évaluer leurs faiblesses 

et les aider à se préparer pour l’avenir. 

 Formation à un délégué public pour leur venir en aide dans la préparation de leurs 

dossiers. 

 Etant donné que cette année, les marchés en dessous des seuils sont pris en compte, 

la CMMP a proposé à l’équipe d’audit de dresser une liste des marchés souhaités 

au MENPF afin que la demande soit traitée dans un délai plus court. 

 La CMMP souhaite que la CNMP promeut les petites et moyennes entreprises parce 

que les critères de participation imposés constituent une barrière au développement. 

  

V. RESULTAT DE LA RENCONTRE 

Les informations et les documents nécessaires à la réalisation de la mission d’audit n’étant pas 

disponible à la CMMP, alors il a été conseillé à l’équipe d’audit de se rendre à l’administration 

sise à Delmas 83. De ce fait, Madame Séide a annoncé notre arrivée à l’assistante de 

l’administrateur Madame Nathalie. 

VI. FIN DE LA RENCONTRE 

La réunion a pris fin à 12 :00 PM sous les remerciements de la chef de mission. La CMMP se 

dit disponible de fournir tous les autres documents nécessaires à la réalisation de la mission 

d’audit. 

 

Deuxième rencontre 

L’équipe d’audit s’est rendue le même jour à Delmas 83 et a été conduit au bureau de 

l’administrateur après quelques minutes d’attente à la salle de conférence. La réunion débuta 

à 12 :32 PM après les présentations d’usage et la soumission de la lettre de lancement de 

mission et de l’ordre de mission. L’administrateur a affirmé ne pas comprendre la raison de 

notre démarche vue que la loi lui donne le droit de faire des dépenses et les acheminer  à la 

CSCCA. 
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Plus loin, il a porté une analyse sur l’abaissement des seuils qui selon lui porte préjudice aux 

petites et moyennes entreprises. 

En ce qui concerne les documents sollicités, il a promis d’appeler à la CNMP une fois les 

copies faites mais ne donne aucune garantie pour les marchés passés en dessous de seuil avant 

son arrivée en 2021. L’équipe d’audit a persisté pour avoir une date de récupération des 

documents mais en vain.  

N’étant pas informé de notre visite, l’Administrateur n’était pas disponible à nous accorder 

plus de temps, de ce fait il n’a pas pu répondre à nos questions. 

La feuille de présence a été signée et l’Administrateur en a gardé une copie. La réunion a pris 

fin à 13h. 
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IV.3 ANNEXES – 3 : DOCUMENTS PRELIMINAIRES, OUTILS ET CANEVAS  

IV.3.1 FEUILLES DE PRESENCE 
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IV.3.2 LES PLANS ANNUEL DE PASSATION DE MARCHÉS PUBLICS DU MENFP 
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IV.3.3 LES REQUISITIONS TRAITEES AU COURS DES EXERCICES  
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IV.4 ANNNEXE – 4 : LES AUTRES OUTILS ET DOCUMENTS PRELIMINAIRES 

 

IV.4.1 CHRONOGRAMMES D’ACTIVITÉS 
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IV.4.2 IMPORTANCE DE L’AUDIT 
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IV.4.3 LISTE DES DOCUMENTS PRELIMINAIRES SOLLICITÉS 
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IV.4.4 RÉPARTITION DES TÂCHES 
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IV.4.5 FEUILLE DE PRÉSENCE 
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IV.4.6 FICHES DE SUPPORT LOGISTIQUES 

 

 



 
66 

 

 

 

       


